
iv.
LIÈGE, VENDREDI 11 OCTOBRE 1837. H0. 236

LE POLITIQUE
JOURNAL DE LIEGE.

On S’ABONNE au bureau «lu journal, rue du Pot-d’Or . et ehe* MM. le» directeurs des postes. - Le prix «le l'abonnement est de 11 francs pour Liege . et (3 francs pour les autres villes du royaume 
Un Numero séparé se vend 16 centimes. - Les abonnemens Commencent à toutes les époques. - Les lettres et envois d’argent doivent être affranchis. - Le journal est remis aux abonné» ou. habitent Lié»e 
moyennant une faible rétribution payable au porteur. — AVIS ET ANNONCES : Le prix de la ligne d’insertion est de 20 centimes. . ■ ° *

ANGLETERRE- — Londres, le 24 octobre.
Le Courier donne la depêche télégraphique, qui lui a été 

communiquée par l’ambassaile de France de la prise de Gons- 
taotine; il n’accompagne cette nouvelle d’aucune réflexion.

— L Océan est arrivé de Lisbonne qu’il a quitté le i5 de 
ce mois, il avait à son Lord le marquis «le Salrlanha, son 
épouse et une suite asspz nombreuse d’officiers; l’iiibntioo 
«du maréchal est de se fixer dans le voisinage de Plymouth.

On mande de Lisbonne que le ministre des finances n’a 
pu se procurer les fonds ne’cessaires pour le paiement des 
dividendes du prochain semestre, pour y subvenir, il a pro 
posé de frapper d’un droit de cinq pourcent les marchandises 
qu’on importe en Portugal, io pour cent du produit ge'néral 
de la douane , seraient affectés à cet objet.

Sa da Bandeira est arrivé d Oporto à Lisbonne; son entrée 
a e'ié triomphale et a eu lieu aux salves de l'artillerie.

Das Antas a fait une chute de cheval qui le retient à Oporto.
■■"-=»Sëi<sæa«=-—------

FRANGE. ■— PARIS , LE 25 OCTOBRE.

Un Te Deum d'actions de grâce a été chanté hier dans la 
cathédrale de Versailles, en présence du roi, de la reine et 
de toute la famille royale réunie.

— Le roi a ordonné que les restes mortels de M, le lieute
nant-général comte Dumrémont seraient déposés à l’hôtel 
Toyal des Invalides. La cérémonie funèbre sera consacrée à la 
mémoire de tous les braves qui ont succombé avec le général 
en chef devant Constantine.

— Le général Damrémont laisse une veuve et deux en- 
fans, dont un fils de i5 ans. Il avait épousé la fille du gé
néral fiaraguay-d Hiiliers, dont le fils commande l’école de 
St.-Cyr.

— M. le duc et Mme. la duchesse Alexandre de Wurtem
berg sont partis aujourd’hui pour l’Allemagne.

y On dit que le gouvernement vient de recevoir les dé
pêches de Toulon qui contiennent des détails sur la prise 
de Constantine. Nos perles seraieut évaluées à près de aoo 
tués et blessés.

Un courrier extraordinaire est parti hier pour Oran , avec 
des dépêches destinées au gène'« al Bugeaad. On dit qu’il est 
Boninié gouverneur général d’Âlgei , et que ses instructions 
portent île conclure, s’il est possible, un traité de paix avec 
Achmed hey aux conditions les plus avantageuses.

Le roi a invité l’archevêque de Paris à ordonner dans le 
ressort de son diocèse des prières ques pour rendre 
graces au ciel du dernier succès de nos armes en Afrique.

— Nous n’avons appris aujourd'hui qu’une seule particu
larité relative à Constantine. Gest que dans la dépêche télé- 
graphique, on annonçait que le duc de Nemours éla<t près 
du général Dainrémout, lorsque celui-ci a été frappé du coup 
mortel. rr r

— Que fera t on de Constantine ? telle est la question que 
$ adressent la plupart des journaux.

On n’oubliera pas , sans doute, tout d'un coup, dit le Siècle, 
ce qu on racontait, à la veille de l'expédition , sur l’éten- 

I 6 ’ *a rich.-sse et l'Importance de Constantine. Elle valait 
«lors la peine d’être prhe ; elle vaut aujourd’hui la peine 

etie conservée. 'Que le gouvernement s’explique donc fran- 
« ement et nous fasse connaître les plans qu il a conçus, 

ce encore une satisfaction glorieuse mais complètement 
ente ou gIe|1 une coll(jUgte destinée à accroître la puis- 

dats"? f anÇa‘Se que flous av01ls PaJe'e d“ sang de nos sol-

Su'vanl le Journal de Paris . la France ne veut pas seule- 
ni" lrcmver en Afrique ce que Rome trouvait dans le Sam- 
la °ne ma,llere * triomphes ; elle ne veut pas seulement 
dormi SerPar la guerre; elle veut réveiller sa fécondité en- 
lisalion ' 6 6 VeU‘ la parer de toutes le* riche**e* de la civi-

dé,7bU,nm,T1jre deS V731SPU1'S flui visitent la France a consi- 
rapports officieîfmen e depU!j <Iueltlues années; d’apiès lesÆ Ä « JS”; ” 6“’000J1' s..
«ep.eS,r.?„,l.”ïS,r5'”r *"“««'• «1« i«'n »
mer. C’est à ,,en près S mil/'rn ’ 60lt.SUr leS porU de 
ees quatre mois, son. entrés parll,UI <LU' > dura»t
Repense à près d’un million. France' °“ 3 est,,aé leur

bulletin de la bourse de Paris du 26 r 
1*1« 3 0|0 se sont beaucoup mieux soutem» C0.urs d® ,a rente fran- 
™Urse précédente ; il y avait même une ill S> au,ou(d llul <lue dans la 
? a la fermeture, le 3 pour ceut était^* an“ “ la llausse » 
«mandes. * 6u,t tles ferme , avec quelques

tes fond, espagnols donnent toujours lieu i <
?&8ÿ* “* •»■<"■/- “4 ” «!T„t 'itï

SS"'"*«'1'"”* «S3£rSi£55iS5J2i £î* .s.ur:toutei 'f*
jasSMSft» ‘ZZ&X2S

de la banTue de Belgique sont toujours recherchées.

AFFAIRES D'ESPAGNE
La depeche télégraphique suivante , complète nos informa

tions sur Barcelonne :
« Perpignan , le il au soir.

• Le l5, le baron de Meer a dissous la garde nationale de 
Barcelonne pour la réorganiser.

»Pastor remplace Puig comme chef de la province, et le 
capitaine de vaisseau Ohiiciia comme gouverneur.

» Le i6, le baron de Meer a défendu de conserver et de 
vendre des armes sans y être autorisé.

» La majorité des votes le 17 à Barcelonne était en faveur 
des modérés. »

— Voici ce qu on lit dans une lettre de Bilbao, du i5 :
« Aojourd hui Bilbao présente un aspect éiounant même 

pour les Bilbayens. Les magasins sont encombrés de paysans 
et paysannes qui enlèvent «les «pianlités immenses de mar
chandises de toute espèce. La porte de Durango est inter
ceptée par les nombreuses voitures bouvières qui s’y trouvent 
pour le transport de ces marchandises.

» Le peuple des campagnes est descendu en masse de plus
e 10 lieues a la ronde, pour profiter des deux derniers 

jours qui leur restent pour effectuer librement ce trajet. A 
dater du 16 courant, peine de mort pour toute personne qui 
tenterait de franchir la ligne. Toute sentinelle convaincue 
d avoir enfreint ses ordres sera immédiatement passée par 
les armes. Voilà les ordres des carlistes. Le peuple seul en 
souffrira. »

_ Nous avons reçu ce matin les journaux de Madrid du 
15 et du 16 courant.

Les cortès se sont occupe's dans les séances des 14 et 15 , 
du projet de loi relatif aux ventes du sel, du tabac , et autres 
connues sous le nom d'eslaucadas, ainsi que du projet de loi 
sur la presse.

D après une dépêche du commandant de Valence, du ri , 
Le colonel Buil a battu les factions de Tallada et Esperanza , 
lesquelles ont été obligées de quitter Ghiva et de se réfugier 
dans les bois de Ctn-lva. °

. "T gouvernement a fait publier une seconde dépêche 
ainsi conçue : 1

• Bayonne, le 32 octobre 1837 , à 3 h. du soir.
Madrid , le 18.

" Le 14, Espartero a atteint les carlistes près de Huerta 
del Rey, et les a battus. Leur cavalerie surtout a beaucoup 
souffert. » r

» Le |5 , don Carlos était à Quintanar de la Sierra, et Es
partero avait son quartier général à Ontaria del Pei nar. Il 
annonce qu’il poursuivait vivement l’ennemi , que l’échec de 
la veille avait complètenunt dispersé, »

---------- —■«—aggasagaegnstto»—------- -
BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 26 OCTOBRE.
La section centrale du budget du département des affaires 

étrangères a termine hier l’examen des divers chapitres de 
ce budget et nommé M. Van Hoebrouck de Fiennes rap
porteur. r

— Hiera eu lieu à midi, au gouvernement provincial du
Brabant, l’adjudication de la fourniture des bois des fonda
tions de rail way , de la seconde voie du chemin de fer de 
Malines à Bruxelles. Vingt cinq soumissionnaires y ont pris 
part. Les 32 lots sont de chacun 1000 pièces et ont été adju
gés comme suit : 1

Les 1er., 6e. , 10e. et 3ie. lois , à Ruyckaprt , de Matines; 
2e. id. à Boeyens, de Louvain ; 3e.-, 12e., i6>‘. et 2a idem, 
à Wauters. de Muysen ;4e. idem, à de Guyper , de Malines; 
5e. et 3oe. idem , à Parent, de M «lines ; 7,-. et ne. idem , à 
Hasart, de Vilvorde; 8e., 17e. et 18e. idem, à Beekman , 
de Termonde; 9e. et 19«. idem, à Vetdi.-k, «l’Ecloo ; 1 3e. , 
l4e* et l5e. lots , à Vermont , de Wactitebe. k (Flandre! 
orientale).

— Par arrêté du roi du 18 courant, le bureau des douanes 
de Sittard, province dn Lim bourg, et celui des cou tribu lions 
directes et accises de Sittard , tels qu ils sont actuellement 
composés , sont supprimés.

lisseront remplacés par un bureau des contributions di
rectes , douanes et accises . composé de la seul - commune de 
Sittard, et par un bureau des contributions directes et 
accises compose' de la manière suivante : Broek Sittard (chef- 
lien) ; Limbricht ; Mumtergeleen ; No uwstad.

— Le tribunal correctionnel a prononcé hier matin son 
jugement sur (’exception «llincompétence élevée par l’avocat 
Jotlrand dans l’affaire de M. Taride et Mlle, Detrez, mar
chands d’estampes, prévenus (l avoir exposé des imprimés et 
gravures contraires aux bonnes mœurs.

Le tribunal par jugement longuement motivé a établi sa 
compétence et a ordonné de plaider au fond dans une au
dience subséquente»

— Après un travail long et pénible le sieur Blariaux , 
maître foreur à Wasmes (Ilainaut) , vient de terminer un 
puits artésien dans la cour de M. Fabien Richebe', proprié
taire à Cuesmes , près Mons, lequel fournit en une heure 3o

hi'clolitres d'eau claire et salubre , en nn jet qui , pris à une 
profondeur de 3oo pieds , monte de sa propre force à une 
hauteur de cinq pieds au dessus de la superficie. La réussite <’e 
cette entreprise a grandement surpris les connaisseurs , vu les 
nombreux obstacles qu’il y avait à surmonter.

— Par instruction de M. le ministre delà guerre, l’autori
sation de contracter mariage ne sera plus accordée dorénavant# 
aux miliciens de t’armée active qu’après acquittement de leurs 
dettes à la masse et renvoi en congé illimité. >

Depuis quetqui's temps toute l’eau a été retirée du polder 
de Calloo par les hollandais. Les terrains ont été pour la 

t ensemencés de c«dza.
— On écrit de Gaud, 25 octobre :
Dimanche dernier a eu lieu le banquet donné par la 

Société de Saint-Se'bastien (du tir à l’arc à la perche) à M. 
Minue-Barlli , à l’occasion de sa nomination de président de 
cette confrérie. 11 y avait soixante huit membres présent 
M. le bourgmestre, voulant témoigner sa reconnaissance à la 
Société, a affecte 24 prix en argent à un tir extraordinaire 
qui aura lieu dimanche prochain. Ce divertissement sera suivi 
d un bal donné par la Société.

— M. Ch. Meerts , auteur de plusieurs ouvrages d’éduca
tion , vient de publier la troisième édition de sa géographie 
de la Belgique, d’après le traité du 15 novembre 1831 , et la 
convention du 21 mai 1833. Get ouvrage classique a été 
adopte' («ar I Athénée royal de Bruxelles et un grand nombre 
d établiisemens d’instruction moyenne et primaire.

Bruxelles, (trois heures.) — L’estafette de Paris étant en retard de 
plus d’une heure, les affaires ont été pour ainsi dire suspendues jusqu'à 
son arrivée. Les actions de la Société Générale très demandées ont ob
tenu une assez forte hausse : titres en nom fl 785 A , certificats au por
teur émission de Paris 1662 A , Société de Mutualité 1125 ( < I 2 lj«) A; 
Banque de Belgique 1422 50 (l/(3 Ii4) P J Actions Réunies 1021 25 (102 
l[8) et P.

L actif espagnol s'est peu ressenti de la hausse de Paris, à 17 5i8 A 
0(4 P avant l’arrivée de la malle , il est resté de même après.

On n’a rien fait au marché aux huiles.
Une discussion très animée s'est engagée à la chambre des représen- 

tans , sur la pétition d'un sieur Malafosse , se plaignant d’arrestation 
arbitraire. MM. Gendebien et H de Biouckere, ont pris la parole en 
laveur du pétitionnaire , M. le ministre de la justice a répondu. On a 
passé à l’ordre du jour.

Anvers , (deux heures 3j4.) -Par voie télégraphique.—Ardoiu I n 3j4 
r. Banque Commerciale t tO 5|8 cours.

CHAMBRE B LS REPRESENTANTS.
Séance du 26 octobre----La séance est ouverte à une heure, par Pan-

. et 11 lecture «lu procès verbal de la séance d’hier.
, rerhaegen présente le rapport de la commission des pétition* 

sur la demande du sieur Malafosse qui se plaint d’avoir été arrêté illé. 
gaiement. *

La commission, après avoir examiné les faits relatifs au sieur Mala, 
losse, a pensé «|ue toutes les formalités exigées par la loi d'extradition, 
n avaient pas été remplies lors de son arrestation, que quand même il eût 
«ele aveié que le pétitionnaire fut unfiipon.on ne devait pas moins 
remplir toutes les formalités exi ées pas la loi Arrêté le 5 août à 
Anvers, ce n’est que le 8 que ces formalités ont été remplies; le sieur 
Malafosse a donc le droit de se plaindre d’avoir été illégalement détenu 
pendant 3 jours.

En conséquence', la commission propose le renvoi de la pétition à RI» 
le ministre de la justice avec demande d’explication.

M. le ministre de la justice. Messieurs , le nommé Malafosse est un 
banqueroutier frauduleux «|ui, après s’être soustrait aux poursuites de 
ses créanciers, et à la vinilicte publique, est venu en Belgique. Heureu
sement que la justice ne s’arrêLe plus à la frontière, grâce à la loi d’ex« 
tradition Nous ne serons plus obligés de voir le scandale «le brigands 
qui , à la face du public , viendraient consommer ici ce qu’ils auraient 
enlevé à leurs créanciers. Le 4 août, le gouvernement français demanda 
l’extradition de Malafosse, et m’adressa le mandat d’arrestation décerné 
par le pige d’instruction de Toulouse. On m’annonça que Malafosse était 
à Bruxelles , nanti de valeurs considérables, et qu’il avait l’intention 
de fuir en Angleterre. Je m’empresai de transmettre les pièces au 
procureur-général de la cour de Bruxelles. Ce magistrat y mit le même 
empressement mais ou n'avait pas le temps de faire revêtir le mandat 
d’arrêt du visa du tribunal de tr” instance ; et dans la crainte que Ma
lafosse ne s’échappât, l’administrateur de la sûreté publique le suivit 
à Anvers; et le h août le sieur Malafosse fut arrêté et on trouva sur lui 
une somme de 24.’*o0 irancs , en billets et en livres sterling. Son arres
tation «'était donc qu’une mesure conservatoire , il fallait empêcher le 
voleur de se sauver arec le montant de son vol Le sieur Malafosse , a 
été entemlu «levant la chambre des mises en accusation , et celte cham
bre, a décidé qu’il y avait lieu à son extradition Ce n’est que pay 
respect pour la cambre, puisqu’elle était saisie d’nne pétition du sieur 
Malafosse, <;ue l’extradition n’a pas encore eu lieu. C'est avec confiance 
que j’attends votre décision.

M. Gendebien Je ne prétends pas défendre le sieur Malafossp , mais 
ayant tout je pense que l'on doit se conformer à la loi. La loi d’extra
dition fait rémunération des motifs qui peuvent donner lieu à l’extra
dition, et la banqueroute frauduleuse est du nombre ; mais quels que 
soient les laits, et fussent-ils coustans , on ne peut se soustraire à la 
loi. Or pour le sieur Malafosse, la loi a été violée, et je m’étonne 
que ce soit M Ernst qui a été rapporteur de cette loi, qui en ait 
permis la violation

M. le ministre de la justice. Cela n’est pas.
M. Gendebien. Ne m’interrompez pas, vous me répondrez après. M. 

Ernst a violé ou a permis de violer la loi, et c’est M. Ernst qui a été 
rapporteur «le celte loi.

Al le ministre de la justice. Je m’en fais honneur.
M. Gendebien. C’est possible , moi je me fais honneur de défendre la 

loi et d'en mainienir l'exécution. Or je le répète, M. le ministre a 
violé ou permis de violer la loi, en se passant «lu visa du tribunal de 
première instance de Bruxelles , pour procéder à l’arrestation du sieur 
Malafosse. Et rappelez vous , messieurs, qu’en (833 M. «Ernst tenait 
un autre langage, il vous disait qu’il vaudrait mieux qu’un étranger 
put se sauver , de manière qu’on ne serait pas réduit à en accorder 
l’extraditieu,
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M. le ministre de Injustice. L'honorable pré°pu«nt dit que ) aii vio
v,rle, U loi. Jamais U

■»aires et ^»r T;ulo6use . étérendu exécutoire
■mièie iusta. ee de Bruxelles , et il y a été notifie a 
violé la loi j’ai donné à la chambre 1 explication 

„ un brigand et l’empêcher de consommer
par le tribunal de pre 
Maiafosse. Je n’ai pas 
de ce qui a été fait pour saisir un 
Æon vol. (L’ordre du jour.)

prendra ------
«convient qu’où a viole da loi. . , . .

M le ministre de La justice. Mais point du lout. , r
M de ÜJ'ouckere. Le sieur Maiafosse a e te arrêté le 4 août ; de 1 a y u 

Wlu ministre , ce n’est que le 8 que les‘formalités de fa loi ont été rem
plies. D uc du 4 au 8 , l'arreslation était illegale etTtii»S. Ui 'UC au i au u t I tu » o . . I /
demande , quelle mesure a-t-on prise contre les coupables qui ont violé

ministre de la justice. Aucune. Je répète que le 4 août il. était 
trop tard pour faire viser le mandat d’airêt. C’est a vous de voir s il 
convient de prendre des mesures contre ceux qui ont empêché Ma- 

slafo.se de fuir en Angleterre , et d’emporter 14 mille franc» a ses

CIM.'*/enshiw«re de l’intérieur fait remarquer que l’arrestation n’était 
retrouvait sur le sieur Maiafosse 1e-corps du

vernemerit à une transaction favorable à leurs interets et de 
voir accepter les conditions qu ils voulaient lui imposer -ns 
le choix du chef de l'administration municipale. Aujour lui 
trompés dans leur attente, ils jettent les hauts cris, et pro 
testent, avec indignation, coittre ha déception, c est leur 
mot,dont ils viennent d’être victimes. En vérité, ne dirait 
ou pas que le gouvernement »'est engage", par un pacte so.en. 
nel, à livrer à ses ennemis la direction des affaires pub'ujues 
et à seconder leurs efforts pour le renverser! M. Miiine- 
Barthe éclairé par l’expérience sur l’absurde inanité d un

---■ nom seulementjpst
l'immense

jorité de la nation hollandaise , a noDiemem abdiqué ses 
erreurs et a’est rallié à la cause de la révolution. Il a sacr.

mielies aux

» --------- I I
système dé-réunion et de restauration -qui 
repoussé par le peuple belge-, mais encore par 1 immense 
majorité de la nation hollandaise , a noblement abdique set

à cct acte 
dé

fié même quelques-unes de ses sympathies person 
exigences de l’intérêt public, et il a accepté 1 investiture 
ü'uue fonction, que la presse or.mgiste réservait pour I un i e 
ses coryphès. La population gantoise a applaudi à cct 
de courage et de civisme, et remercié le roi, par des 
monstrations uon équivoques, du choix qu il venait de taue. 
Le conseil communal sen est irrité, et méconnaissant sa 
mission concilatrice, méconnaissant le respect qu il doit a 
la loi, méconnaissant les titres de 1 homme que le gouver
nement vient de nommer bourgmestre de Gaud, il vient de 

stamm ,, . , . ij„i„nn, I protester contre exacte, en votant une adresse de coiido.
. le mipistredes travaux public» depose sur4e bureau lesdéveloppe i y an Ctombuahe qu’il n’est point .parvenu a
» du budjet du chemin de-fer. - La chambré en ordonne lu»- j {«••J* S’1 extravagance nouvelle à

plus illégale , alors qu’on retri 
délit, les valeurs qu il soustrayait à ses créanciers.

Apiès un débat assit long la chambre passe a tordre du jour. Libre 
-au sieur Maiafosse d’intenter une action civile contre les auteurs de son 
arreb talion 

M
Biens 
pressiioD

niee. conioimement a la ueciaiou que yuu»
pose ale MM üubus atné , Rogier ,-Desmaisieres , Smits , Dechamps

. Lanéhe.
M. Deschamps. 3e-prierai le bureau de vouloir bien nommer un autre 

membre à ma place , paice que je suis forcé de m’absuntei.
M. le président. Le bureau procédera a votre remplacement.
L’oidre du jour appellela suite de la discussion du projet de loi mode 

-ficatif du tarif cet douanes. ,
» Buisde réglisse, sans,distinction de .provenance et de qualité : intree,

- JeslQuk.il. G centimes; sortie 30 centimes. »—Adopté.
« Liquides alcooliques quelconques non soumis aux accises , contenant 

en mélange ou en solution ries substances qui en altèrent le degré. En
trée , le litre ,*5 i centimes ; sortie, 1 centime.— Adopté

» Racine de chicorée. Les tOUkih: Entrée, 3 fr». ; idem lnulées .pré
parées ou moulues, 5 1rs. — Adopté.

» Draps. — Le gouvernement propose le tarif suivant :
De la valeur de 8 frs et au dessous, les 100 kit. 85 fr.

Id. 8 a 16. 15')
Id. Di à.25 215
Id. 25 à 33 155
Id 33 et au-dessus

La chambre avait adopté au premier vote 
que la prohibition ne serait levée qu’au premier
les droits seraient doublés à l’égard des pays où il se paye des prunes 
d’exportation.

M. Veschamps dépose et développe un amendement tendant * trapper 
indistinctement sur tous le» draps un droit aie 250 francs par i#ü 

-.iiilsgrammes.
M David s’oppose et à l’amendement et au projet du gouvernement.

La levée de ta prohibition sera le coup de mort de l'industrie drapiere 
de Veiviers, dont les ouvriers ne travaillent déjà plus que 3 ou.4 jours 
par semaine. S’il faut faire à la France des concessions il ne faut pas 
que ce soit en anéantissant une des industries les plus importantes du 

. pays. D’ailleurs la réduction sur les soieries et les batistes doit suffire aux 
pretentions de la France.

Al. yerhaeeen dépose.unamendement ainsi conçu :
» La prohibition de l'entrée en Belgique des draps étrangers sera levée 

pour tous les pays qui lèveront la prohibition.dont sont frappés Ica draps 
belges chez eux. il sera établi sur les draps étrangers un droit protecteur 
égal aux droits dont sont frappésies draps belges,.y compris la prime 
d'exportation. .... . .

L’orateur développe un amendement qui suivant lui doit satisfaire tou
tes les exigences; en adoptant son amendement, ce sera dire à la b rance 
et à tous les autres pays que leurs draps entreront chez nous quand les 
nôtres en.rerout chez eux. Que toutes les barrières tombent , il le veut 
bien, mais il ne faut pas faire tomber celles de la Belgique, si celles de la 
.fiance restent débout.

On a fait sonner bien haut ce que nous .devions 4 la France, nous 
petit pays; mais si on s’arrêtait à de telles considérations, il têy au
rait, plus de Belgique, il uy aurait plus chez nous ni indépendance 
ni honneur.

M Lebeau. Il est heureux , messieurs, que l'on ne puisse pas se préva
loir de la large concession que renferme un amendement, car si ou pou
vait prendre acte îles piin, ipes de réciprocité de l'honorable préopi- 
naiit, je voudrais bien savoir de quel droit nous maintiendrons un 
tarif quelconque contre la Suisse , car la Suisse est précisément dans 
la position où il voudrait que tes autres peuples se missent. La 
Suisse n’a pas de douanes, elle admet tous les produits. Si donc la Suisse 
Bfe prévalait de l’opinion émise par l’honorable préopinant, elle pourrait 
demander l’abolition immédiate des droits sur ses produits et particu
lièrement sur ses cotous que naguère encore on voulait prohiber, 
tant envers la Suisse qu'euvers les autres pays. Si la S-xe qui, depuis 
1BI4 avait aboii les dioits de douanes et ne les a rétablis qu'en accé 
dant au système prussien, avait tenu le même langage , Il aurait donc 
fallu établir des dispoiitious exceptionnelles pour ces deux pays, et 
laisser entrer chez nous leurs produits, puisque les nûties entraient 
chez eux.

L’orateur s’attache à démontrer que les mesures hostiles qu’on pren
drait . n’aurait d’autre résultat que d'amener des représailles : il cite 
à cet égard la loi sur les céréales qui a provoqué le» reclamations de la 
frusse, et qui a amené de la part de cette puissance, une modification 
sur l’importation des sucres, au détriment de» raffineries beiges II fait 
remarquer aussi qu’il ne suffit pas de considérer les intérêts du pays , 
Biais aussi ses relations commerciales avec les autres peuples, et à l’é
gard delà Belgique, ses expoi tâtions en Fiance .depuis 1831 , ont subi 
une progression successive; la progression de (835 a 1836, r’estélevée à 
la somme de 16 millions de francs.

L’orateur entre dans le détail de plusieurs exportations faite) de Bel
gique en France; il est interrompu par >1. Larilinois.

M. Lardinois. Comme je veux répondre à M. Lebeau , et que je crains 
que son discours ne soit pas imprimé dans le Moniteur de demain, je 
demande qu’il veuille bien déposer sur le bureau, les chiffres qu’il vient 
de citer , et de les faire imprimer.

M. Rogier. Pour achever l’interruption, je demanderai que le gou 
verneintnt fasse imprimer le tableau des importations et des expor
tations

M. le ministre de t intérieur déclare qu’il est prêt à donner à la cham
bre , tous ie - docnmeiis qu’elle exigera.

La séance est levée à 4 heures Demain séance à midi. La parole sera 
continuée à M. Lebeau.

mêmes qu’ils parlent en faveur de la province quils représen
tent; que leur vote riest pas une voix isolée, mais la voix re- 
présentautles intérêts duu. arrondissement important. (Vl.Dol. 
lez) Cependant l’article de la constitution , que déjà nous 
avons pris soin de rappeler dans nos eolouoes’,ne dit-il p18 
formellement que chaque membre représente le pays tout 
entier et non seulement la province ou l'arrondissement quj 
l’a nommé? A quoi servait doue ,de formuler en grands 
caractères cet important principe si nos repress ntans le violent 
sans cesse ?

Nous apprenons que le conseil, dans sa séance d'hier à 
huis clos., a admis gratuitement au college les jeunes Libert 
Romedenne , D housse .Wilmotle , Thonet, Houbar , Deville* 
H ods on , Delctoche, et rejeté les demandes des sieurs Dewez 
et-Dilleinagiie pour leurs enfin».

Le Conseil avait décidé ley avril 1820, qu’il admettrait, pour 
jouir de l'instruction gratuite au college, un nombre d’élève» 
ri ms la proportion d'un sur dix externes, après avoir subi 
l'examen du principal chargé de s'assurer s’ils réunissent le* 
qualités requises, et avoir fourni un certificat constatant que 
les parens ne peuvent payer la rétribution.

Nous avons publié hier une nouvelle datée de Tournay, 
où il était question de troubles survenus à Leuze, et qui 
auraient nécessité l’envoi en cette ville d'un détachement de 
lanciers. I Observateur publie une lettre datée de Leuze, con
tenant les renseignements suivants:

On écrit île Leuze : Depuis longtemps notre petite ville

laire agréer au pouvoir. -----
ajouter à 1a série des ridicules tracasseries quit cherche a
susciter au gouvernement , pour le seul plaisir .de faire acte _ __ . _ „ -
d'oraiigisuie. Il aurait mieux-fait cependant de s en abstenir. I joll;98a,jt xfij la plus grande tranquillité; malheureusement 
De semblables mesures ne prouveut que sou impuissance,. p„nr nous, des missionnaires sont venus, et la populace 
et son dépit de se voir enlever, chaque jour, un des moyens 1 eicRée par leurs prédications s est portee , le 2a au soir, au 
sur lesquelsil comptait |iour replonger notre pays, si calme et |,re R,, p[us 5<,o individus vers un estaminet où seteiiaient
si prospère, dausle» désordres d'une anarchie , quijaurait etc -j une vingtaine de bourgeois tranquilles , .tuais récalcitrants. 
mise sur le compte de la révolution, par ses adversaires dé. La uiajgl)II Rite cafi des libéraux fut littéralement assiégée,

atés. 11 est vrai que la position devient insoutenable et |es fi-uêlres brisées, les boiseries saccagées sous une grêle <1«
ue ce n’est qu à force d’audace qu on parviendra à I pierres t plusieurs membresde l’administration furent insultés1---- ------------- . * V 1

arrêter le décourageaient qui commence a s empâter cie 
U plupart des orangistes de bonne foi. -La Hollande crie 
grâce et merci. Elle »’isole de plus en plus de la poli
tique de sou roi et nous tend une main amie. La Belgique,, 
-de son coté, se rapproche de plus en plus?du peuple hollan 
dais et se montre disposée -à conclure, avec lui , un pacte 
d'alliauce plus solide que celui qui a été rompu. Mais les

r20 *»• io«* 1 bases d’un pareil traité ne conviennent pas à l oraugisme. 1 leur cjc ja fcro
LoLviÂ^^que « f““l tüut ou rien ; la -restauration ou l’anarchie. Ilu at- el ,a B,,|„,que t 

où il se paye dr. prime* | tendant la réalisation de son vœu le plus cher , tl fomente le | ^ | ancitjn ., 
désordre , et use le reste de s-s forces en escarmouches 
contre le pouvoir, qui malheureusement daigne à peine y 
faire attentie». Il y a vraiment U de quoi s indigner, et nous 
concevons la colère de MM. Me tdepe u n mge u et Manihus , 
qui ne recueillent, pour prix de leurs louables elFotts, qu une 
indifférence stérile mêlée dé pitié.- Le conseil communal de 
Gand est bien mal inspiré. Le lendemain du jour où cette 
cité vient cl être dotée par le gouvernement, d un d*-» plus 
grands bienfaits de la civilisation moderne , quand les der
niers cris de la reconnaissance publique frappent encore les airs 
el portent au pied du trône les témoignages d un alljicheqaejit 
sincère t la cause de la révolution , le conseil, importuné par 
ces clauieurs , cherche à les étouffer sous une protesta 
lion de haine , et inflige une punition disciplinait e à 
l’homme qui se montre disposé à seconder les vues de ce 
gouvernement, auquel la ville de Gaud devra la tenaissauce 
de sa prospérité industrielle. C’est donc plus qu’uue sottise , 
c’est un acte de méchanceté gratuite; cest encore un acte de 
maladresse qui, loin d honorer l’homme auquel s adressé 
l’ovation du conseil, n est propre qu à le perdre complète 
ment dans l'opinion publique. M. Van Combi uge est ici la 
véritable et seule victime qu’ou sacrifie au maintien de la 
prétendue intégrité des principes oraugisles. Aussi plaiguons- 
nous sincèrement ce vieillard, que, s il a jamais aimé son

dans les rues ; ce désordre dura depuis huit heures du soir 
jusqu’à minuit, les missionnaires devraient bien se garder de 
prononcer une parole de provocation contre qui que ce soit; 
ils n’ont que trop souvent vu combien la population ignorants 
est disposée à obéir à la voix qui I excite au désordre. »

Nous avons lieu de croire que M. Donker-Curtius, ati- 
brochure tendant à une alliance entre la Hollande 

sur le pied de l'indépendance réciproque; n'est 
pas I ancien membre des états-généraux, mais lun de ses 
deux frères, l’avocat ouïe pasteur, appartenant tous deux à 
I ancien parti républicain hollandais. Nous apprendrions vo
lontiers cependant que nous sommes dans l'erreur, car uu 
écrit pareil, émanant d'un serviteur dévoué â la maison 
d’Orange, aurait une bien plus hardie signification.

_ M. Not bomb nous a promis le chemin de fer sur
Ostende pour la prochaine saison des bains et celui sur Ans 
( il’ou les omnibus transporteront les voyageurs en moins 
d’nne demi-heure au centre de Lieget, pour, la finde 
novembre ou la ' miadéccmbre au plus tard. Les jalons sont 
posés de Liège à' IA frontière de Prusse , èl de la frontière 
de Prusse à 'Cologne!. On sait que ie roi de Prusse a autorisé 
la construction d’un chemin de fer de Gologue à Bonn , suc 
une distance de sept lieues, par nu terrain absolument uni. , 
Ainsi, dans fort peu de temps le voyageur pourra se trans» 
porter en moins de ta heures, d’un point quelconque de là 
Belgique au centre de ladmirable vallée du Rhin, et visiter 
le lendemain Coblence , Mayence et Francfort, par les bateaux 
à vapeur. (oe/giî)

— On e'erit de la Haye , a4 octobre: , ;
« Dans ta sé-mee de» états généraux tenue aujourd hui 

hùis-ctos , la section centrale a fait son rapport sur le projet 
courte discussion cette adresse aétéadop*d’adresse. Après une ------- --------------------------

, ..... . lée par 44 von contre a. etenvoyéeàla premièrecbambre.bes
pays, doit vivement regretter qu’on »buse de sa faiblesse au * ^ eta;ellt Van Reei.eu et Junius Van Heiner! 
point de le forcer à accepter le titre de chef d uu paru enne- | _Les cljau(ouriljerg Re l’arrondissement deTournay,

LIEGE, LE 27 OCTOBRE

La nomination de M.Minne-Bartheaux fonctions de bourg
mestre de la ville de Gand a jeté la désolation et l’effroi dans 
le camp des orangistes. Ces généreux défenseurs de l’indé
pendance et de la liberté de leur patrie s’étaient toujours 
ilatte's de voir reconnaître et consacrer par le gouvernement 
des principes qui avaient présidé aux dernières élections de 
la commune. Ils s’etaient bercés de l’espoir d’amener le gou-

uii delà Belgique, de ses institutions et de sa nationalité. 
Qualité M.. Minue-Barth, nous espérons qu il ne se laissera 
pas intimider par une pareille démonstration, et qu il saura 
faire respecter, avec fermeté, les droits que lui ont conférés 
ses nouvelles fonctions. La lutte, si elle se prolonge, sera 
glorieuse pour lui : tôt ou tard il eu sortira triomphant et 
la Belgique reconnaissante lui tiendra compte de sa patrio 
tique persévérance.

Dans sa séance du a3 de ce mois, la chambre a voté an 
crédit extraordinaire de lo millions pour la continuation d«s 
travaux du chemin de 1er; une longue discussion a précédé 
l’adoption de ce projet ; cependant, lorsque toute l Europe 
applaudit » nos ciiemius ite fer, lorsque les statistiques que 
l’on ne cesse de publier prouvent la sagesse qui préside à leur 
construction , on ne pouvait refuser le crédit demandé. Aussi 
ce n'est pas*nr la question de savoir si on accorderait ou non 
les io millions que la discussiou a roulé, mais ce qui I a pro 
longée, ce sont les nombreuses réclamations exposées tour à 
tour par MM. Maertens, Pollrnus, Demonceau, Geiulébien, 
Brabant, Metz et Dolhz. Chacun de ces messieurs a parlé en 
faveur de sa province ou de son arrondissement; I uu voulait 
que I on s’occupât activement du chemin de fer de Gand a 
Ostende , l’autre demandait qu’on mit la plus grande diligence 
dans les travaux de Liège à la froutière allemande; uu 3me. 
élevait la voix pour qu’on n’oubliât pas le chemin de fer qui 
doit rallier le Limbourg'a la grande ligue,.,., celait au poiut 
que la chambre lia pu entendre, sans rire, M. Brabant , de
mander la construction du chemio de fer pour la province 
de Namur, et M. Metz celle dune route semblable pour le 
Luxembourg. Après cela, est-il possible de croire, que les 
divers membres qui ont pris la parole dans cette discussion, 
li aient parlé que dans l’intérêt général du pays?.N est on pas 
forcé de reconnaître que leurs paroles n’out été dictées que 
par l’intérêt local et par le désir de flatter les électeurs qui 
les ont nommés? Bien plus, il est des membres de la chambre
des représentai»« qui ne craignent pa* de proclamer eux-

ont

adressé une pétition à la chambre des représentons , de.nan 
dant une réduction sur les droits d'entrée en Belgique) e^ 
charbons étrangers. On sait que ces charbous sont indispen
sables » l’industrie des pétitionnaires. n

— Le besoin toujours croissant de moyens actifs de ra 
ports entre Paris et Bruxelles est l’objet de nouvelles en re
prises. On assure que les messageries royales de Notre- 
des-Victoires vont organiser sur cette route un si;l,1Cajr. 
diligence contenant chacune vingt voyageurs et ne ^l',,1*°oOJ 
tant d’autres bagages que ceux des voyageurs. Des 
séparés seront chargés des marchandises pour le con,lll|1.eSj 
Ces voitures, plus légères , m.iins versantes que les ^ 
feront le service de Paris à Bruxelles en 25 beuies au . 
de Paris à Valenciennes en 18 heures. (Echo de M r0 e-r0.

— Il vient de paraître à Amsterdam le Pnd-Boie 
d’un nouveau journal qui a pour, le titre De Ar*»nouveiie 
(Le Messager du soir). Le prospectus publié par la (oute 
feuille laisse entrevoir qu’elle suivra une ligue poui'R 
opposée à celle du Handelsblad. . r. ce à se*

— Meheinet Ali manquant d’argent pour faire ^ str0„.
dépenses et ue pouvant plus payer les fonctionnaires, ^onn^( 
prs de terre et de mer depuis plusieurs mois, aj^cjian.^c, 
pour remplir ^es coffres, sous le nom de banque gevroid 
uu emprunt forcé d'un million de talaris., Bisque jepU\s le 
souscrire tous les employés civils el militaires ■ r sUC. 
rang de pacha jusqu’au grade de colonel. Une d. Jjjjtuéfl * 
cursale de la précédente, fondée au Caire, sera t 
Alexandrie. m ■'

CONSEIL COMMUNAL- Fleas«»
Séance du 16 octobre. — Absens : Mâl. Be'|efr01 ’

Closset, Billy , Constant, Lion , Koeler, CapiUio«- ^ ^
Le piocès-verbal de la séance du 19 couran e rm de l'af' 
Communication faite par M. le président, en 

tide 6 du réglement d’ordre intérieur : «bU*11* U°
i° Requête du directeur du spectacle ten an



LE POLITIQUE.

1 ,sids de 3o,ooo frf. pour l’année théâtrale de l838 à i83g. 
M. Arnold Jos. Itadino demande la place de professeur 

V jcliitecture à l’Académie de Peinture, etc. ^
le bourgmestre informe que, conformément à la réso- 

. ; pr;se dans la dernière réunion, il a été rédigé une rtv 
‘u ,(e à ia chambre des représentans et au ministre, afin 
9 , K|en|r ; I“ pour le conservatoire de musique un subside 
, _I ^celui de Bruxelles : 30,000 fr., sont proposés en faveur 

dernier, et 10,000 fr. en faveur du nôtre; et 2° pour
!.? 0|e industrielle une allocation nécessaire à l'achat d ins-* 

miens et à la création de nouveaux cours. 
rQua„l à la réclamation en faveur de la société pour l'en- 

courageuient’des beaux-arts, on donne lecture de lettres de 
Bruxelles, Anvers et Gaud, desquelles il résulte que le gou- 
ygpiernerit n’accorde rien pour les expositions d objets d’art.

concours du gouvernement consiste uniquement à acheter 
,|es tableaux pour le musée nalioual.

M. Jamuie propose en couséqueuce que la requête au mi
nistre se borne à pne demande de fonds pour achat de ta- 
Jjleaux qui resteront la propriété de l’état, ce qui engagera 
toutefois beaucoup d’artistes à nous adresser leurs œuvres.

M, Despa appelle l’atterilion du college des bourgmestres et 
éclievins sur la nécessité de présenter le budjet pour i838 ; 
un article de la loi communale obligeant l'administration à la 
présenter le 1er. lundi d’octobre.
p M. Jamine , au nom du collége , annonce que ce travail 
sera soumis immédiatement aux délibérations du conseil.

JJ. Wasseigé obtient la parole et s’exprime en ces termes : 
A la dernière séance , le corned a prouvé, par trois decisions sollici- 

lées par quelques uns de mes honorables collègues, tout l’intérêt qU’il 
porte a l’instruction publique et aux beaux arts.
‘ Je viens à mon tour réclamer toute la sollicitude dù conseil en faveur 
dune institution que nous devons soutenir avant toutes les autres, eu 
faisant pour elle tout ce qu’il nous est permis de faireeu égard aux 
ressources de la ville , et en imitant en cela ce qui vient de se passer 

Ailleurs.
Sans que je veuille élever le moindre doute sur l’avenir de notre 

université , je crois ^cependant utile d’appeler votre attention sur un 
moyen qui me semble tiês propre à U rendre plus florissante et à y 
attirer un pdus grand nombre d’élèves.

Pour atteindre ce but, mon honorable collègue , M. Forgeur, avait 
manifesté, en comité, le défir que le conseil communal de Liège imitât 
celui de Gand , en créant un certain nombre de bourses.

Je viens étendre cette idée, et je demande que le conseil communal 
décide « que les élèves qui auront subi un examen de capacité sur les 
objets enseignés dans les école3 moyennes , recevront l'ms truc lion 
gratuitement à notre université , pourvu qu’ils fréquentent assidûment 
les cours qui s’y donnent, s C’est à dire que la commune acquittera pour 
eux l’inscription aux dillérens cours , de sorte que les élèves de 1 uni
versité de Liège n’auiont à payer que le recensement annuel, qui n’est 
que de 15 frs.

Cette proposition a besoin de quelques développeméhs :
Si la régence de Liège se décidait à payer togs les «mrs des élèves 

qui fréquenteraient l’université , sans prendre des arrang- mens 
préalables avec le corps enseignant, il pourrait se faire que l’aflluence 
serait telle, que les ressources , dont la ville peut disposer pour i’enseis 
seignéuient, pourraient à peine y suffire. La proposition que je vous 
soumets ne vous effrayera plus autant, quand j’ajouterai que j'ai acquis 
la certitude , que la plupart des professeurs , sont disposés a renoncer 
au produit des inscriptions des élèves moyennant une somme annuelle 
fixe et invariable , qui n’excéderait pas le chiffre que nous pourrions 
voter pour la création de quelques bourses.

Le conseil provincial , je n’en doute pas , interviendrait au moins pour 
un tiers dans cette subvention.

Si vous prenez, Messieurs, ma proposition en considération, je de«* 
mande qu’elle soit renvoyée immédiatement à la commission de comp
tabilité et d'instruction, afin que le finds nécessaire puisse figurer au 
budget de <838. ‘

La proposition que je viens de faire, a besoin d’étre accompagnée 
d’une autre, qui lui sert de complément, et sans laquelle on n’atlein 
draft (pi’imparfaitement le but.

H ne faut passe le dissimuler, messieurs, la loi sur le jury d’examen 
a porté une gravé atteinte aux universités de l’état. Si jusqu’à ce jour, 
les cours de l’université de Liège ont été fréquentés par un nombre assez 
élevé d'élèves , c’est que la plupart d’entre eux y ont été attirés par 
d’anciennes sympathies, par la réputation bien méritée de l’institution 
et par le zèle de nos professeurs.

Le jury d’examen , il faut bien le dire , (car tout le monde le sait) , 
«st destiné à nous enlever ce que nous devions à la bonté de l'enseigne
ment et à notre position topographique.

Si chacun s'accorde à reconnaître que ce jury ,qui était destiné à pro 
duire les plus beaux résultats . pèche par son organisation , il est de notre 
devoir, au moment où les |chambres vont s’occuper de la révision de 
la loi qui l'a institué, d’adresser une requete , tendant à en changer 
lesbases.

D'après la loi actuelle, le jury esl nommé par le sénat, par la chambre 
des représèntans et par le ministère.

On sent combien un mode semblable est vicieux : les chambres légis
latives ne doivent pas prendre part à une mesure qui appartient au 
pouvoir exécutif, seul responsable. Ce dernier devrait choisir les mem
bres du jury , par nombre égal , dans chacune des quatre, universités , 
sur la présentation d’un nombre double de candidats par le corps 
Enseignant.

far ce moyen, les universités de l’état pourraient envoyer des hom
mes capables de les représenter avec fermeté ; l'impartialité la plus com
plete possible présiderait aux décisions qu’ils prendraient, et ils ne se 
Terraient pas dans la dure nécessité de protester contre des nominations 
P" des rejets, dictés par des motifs autres que ceux d’équité et de 
justice.
. Je ne saurais trop le répéter, messieurs, le jury d’examen, tel qu'il est 
■nslitué, peut à lui seul renverser les universités de l'état, sans qu’il soit 
»ecessaire de recourir aux bourses fanatiques (pour me servir d une ex
pression d’iiu de mes honorables collègues) pour alimenter l'université 
catholique. II est temps d’arrêter le mal, en réclamant d’une manière 
énergique, afin qu’on change le mode adopté d'après les bases aue 
J' viens i.de tracer. 1

Et qu'on ne croie pas que j’exagère : assez de vnix se sont élevées con- 
ve la partialité qui a.régné lors des examens du mois dernier , pour 

prouver que les faits que j’avance sont exacts. Ce n’est pas lorsque les 
icmbres les plus exaltés du jury avouent hautement que leurs efiorts 
udront continuellement au renversement des université« de l’état, nue 

in.1tiiu'tlonnS a,s'3ler ^ro'>la et passifs à la destruction de notre plus belle

des chambre^ r'vJi'i'"à-n-'* lccIucl 11 8erait urgent d’appeler l’attention 
l'examen de eàndlrL? -1®c“ té’ rour ne pas dire l’impossibilité, de subir 
»... Ini.même ne e sciences. Cet examen , quoique-fort compliqué 

■ dit üiénarntntre ^,,Ut êt.re ®°utenu que lorsque l’élève a subi un examen 
en Veitre. ç- iv, <JUI nest nen m°ins qu’un examen de candidat 
les fan it a ' a !* *■ a P P,01,6 Pas quelques modifications à ce sujet, 
ub , m-ëdeci“e de. •« royaume deviendront désertescar
cntéj'âd un,verMtó,i d« f*"» sont présentés; quatre seulement 
ont été admis , par conséquent un par université 1
«»omméVn pr0p0sili°n es!prir C,n deration, je demande qu’il soit &d-""e «“sum chargée de rédiger une adresse aux chambres, à 
effet d apporter des modifications a la loi sur le jury d’examen.

conseildec.de que la première proposition sera renvoyée 
.iHo*0“m,s,,on1 ^'instruction publique et la 2iue. propo-
floBnptabTt "le dernière comm,S8iou qu'à celle de la

la

Sur le rapport de M. Lambinon , on donne uti avis fa
vorable à la délibératien du bureau de bienfaisance tendante 
à la main levée d’une inscription prise contre la dame veuve 
Henseux.

Sur le rapport de M. Delhier , le conseil émet un avis favo
rable à la radiation des inscriptions prises par le bureau de 
bienfaisance contre le si eut Deiange.

On donne un avis fivoiable i* sur une proposition d'é
change de terres entre les hospices et le sieur Cambresier ,
1 échangé pouvant se faire avec toute sûreté.

2° Sur une proposition d'arrangement entre les hospices et 
famille Tombeur pour arrérages d’une rente : cette affaire 

est depuis longues années devant les tribunaux.
M. La ai bin on rend compte d’une action intentée parle sieur 

Beunekens à la ville pour dépossession.
Le tribunal de ire. instance a donné raison à la ville,
La cour d appel a de'cidé dans un sens contraire.
Il y a lieu d espérer que l’arrêt contre la ville sera cassé.
On autorise le collége à se pourvoir en cassation.
Sur le rapport «le M, Dethier , le conseil donne un avis 

favorable à la délibération du conseil de fabrique de Sainte 
Walbuige, tendante à être autorisé à accepter un leus de 
M. de Dunuéa. °

M. Lambinon rend compte-de la contestation qui'a eu 
lieu entre la ville et le sieur Jacob ; ce dernier demande à 
obtenir 1 alignement de la rue Entre deux Ponts, où il veut 
reconstruire une maison et à acquérir une parcelle de terrain 
à 5o fr. le mètre. L architecte de la ville propose que le prix 
soit fixé à 155 fr. le mètre, ainsi que le sieur Jacob l’a évalué 
lui même, lorsque la ville lui avait pris une partie de terrain 
rue de la Régence.

M. Lantbinou demande qu'une parcelle de <6 mètres lui 
soit vendue à ia5 francs, celle sur laquelle le propriétaire 
a une servitude , et que les autres soient mises eu adjudication 
publique.

M. Hanqnet propose qu’on vende les ia3 mètres à 6a frs. 
ce qui toutefois revient à la proposition de M. Lambinon ; et 
les Bq. autres mètres seront mis eu adjudication publique.— 
Cette proposition est adoptée.

M. Lambinon rend compte d'une réclamation du sieur 
Ibonon, tendante à ce que le terrain à provenir de la 6up 
piession de I impasse appelé Pied de Vache soit vendu aux 
enchères publiques.

Il conclut au rejet de la réclamation puisque Thonon n’a 
aucune espèae de servitude, taudis que eaux auxquels liui*> 
passe a été vendue en ont. La résolution du conseil est 
maintenue,

M. Piercot donne lecture d’une nouvelle demande d’in
demnité formée par les sieurs. Marchandise, entrepreneurs 
du nettoiement de la ville.

Le conseil avait roté une indemnité,de i5oo francs qui a 
été rejetée par la députation provinciale.

Les pétitionnaires demandent le reeours au roi contre cette 
décision de l'autorité provinciale et la remise des amendes 
qu’ils ont encourues»

Cetle affaire est renvoyée à la commission de poliee.
M. Jaiume, au nom des commissions d’instruction publi

que et de surveillance du college , rend compte de quelques 
modifications aux résolutions du conseil relativement au pro
gramme des cours du collége. Elles sont admises.

M. Lambinon rend compte d’une demande de M. l'inten
dant militaire tendant à faire des travaux d’amélioration à 
1 hôpital St. Laurent.

Il conclut h ce qu'une dépense de i5,ooo fr. soit faite en 
avance par la ville à la condition que le gouvernement paiera 
pendant vingt ans, temps Toula pour l'amortissement du ca
pital , un intérêt de 7 p. c. dont 5 p.'c, pour intérêts et 2
p. c. pour réparât ons annuelles , et en cas de résiliation du 
bail, le capital devra être remboursé.

Ces conclusions sont adoptées.
Parsuite de la démission de M, Simonis ; comme professeur 

de sculpture , un appel aura lieu dans les journaux pour celte 
chaire.—:Les demand- s devront êlre adressées dans les i5 jours 
qui suivront l'insertion de cet avis.

Nous apprenons que M. Godefroid, harpiste compositeur, et M. 
Boissaux, violoncelle de l'académie de musique de Paris, donneront 
un concert mardi prochain à la salle de la société d'Emulation.— Ces 
artistes arrivent de Namur où ils sont nés tous deux. — Il paraît 
qu’ils ont reçu dans cette ville l'accueil le plus fla teur et que leur 
beau talent y a été justement apprécié Bon nombre d’amateurs qui 
«nt entendu ici MM. Godefroid et Boissaux , nous assurent que ce 
sont des jeunes gens de beaucoup de mérite et que leur soirée ne peut 
manquer d’attirer l’attention des véritables connaisseurs.

La réunion de ces deux instrumenls est du reste pour nous chose 
nouvelle, c’est donc une jouissance que tous les gens de goût voudront 
partager.

ETAT CIVIL lit LIEUE, an 26 octobre.
Naissances : 3 garçons , 5 filles.
Mariages H , savoir: Entre Jli. Guillaume Ista , graveur, faubourg 

St. Gilles , et Marguerite Cécile Foret , sans piofession, rue Vertbois. — 
François Joseph Gahide, commis-voyageur, rue Table de Pierres, et 
Marie Catherine Lambermont, rentière , quai d’Avroi. — Sébastien Au 
rore Léonard, employé, sur les Fouloos. et Marie Catherine itosalie 
Heuscb, sans profession , rue Hocheporte. — Jean Hubert Joseph Tilkin, 
coutelier, rue de la Casquette , et Marie Dedye, modiste, faubourg Ste. 
Marguerite, veuve de Henri Joseph Delairesse. —- Jean François Babe , 
tisserand, en Bêche , et Marie Josephe Petit, journalière , rue Bouleau. 
— Jean Henri Boinem, serruriers St Nicolas, et Marie Josephine La- 
motte , journalière, faubourg Ste. Marguerite. — Jean Pierre Londot, 
armurier , faubourg Vivegnis . et Marie Agnès Jamar, sans profession , 
faubourg Saint-Léonard. — Charles Th: Joseph G-resy , receveur des 
houillères , rue des Itavets, et Marie Josephe Wigny, modiste. en Fotié- 
rue, — Noël Joseph Dumoulin .journalier , rue Thier à Liéae, et Jose
phine vluselair, marchande, faubourg St. Laurent. — Jean Delor , houil
leur, faubourg Ste. Walbuige, et Marguerite Cotnelisse, journalière, 
même faubourg — Jean Guillaume Joseph Darchambeau, menuisier , à 
Soumagne,et Marie Dantinne, lingère, sur Avroi.

Décès : 2 garçons, I homme, 2 femmes, savoir ; C. Martens , âgé de 
22 ans , conducteur au troisième régiinentd’arliïlerie. — M. E. Léonard , 
âgée de 9u ans , sans profession , roe Béguinage St. Christophe, veuve de 
J. Collin. — M Th. Leclercq, âgée de 63 ans, négociante, rue Neuyice 
veuve de B. J, francotte.

De la fortune , de la jeunesse, de vrais amis et un bon cuisinier voilà 
tnt on , la clet du paradis terrestre ; mais malheureusement on ne peut 
pas jouir de tous ces biens sans la santé , et pour la rétablir , la méde
cine est bien conjecturale et souvent bien en défaut ; c’est’pourquoi 
quand on n’est pas gravement malade , cura le ipsum , il faut être son 
propre médecin et se borner à modifier son régime alimentaire ; et sous 
ce rapport, aucun comestible ne peut être comparé au Kaiffa, nou
vel e substance orientale aussi efficace qu’elle est agréable, comme le 
piouvent les rapports des sociétés qui l’ont analysée et approuvée, ce 
qui a merité à M. Dclamorr un brevet d’importation accordé par or
donnance royale. Bien superieur au chocolat et au café au lait et à fous 
les analeptiques connus, le Kaïffa d’orient est d’un goût délicieux et 

un pi ix peu élevé. Il convient aux convalescens, favorise l’aceroisse- 
men es enfans, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les 
"T1/? l?ns nerveuses et toutes lus maladies de poitrine , telles que rhumes 

' Phtyste, catarrhes et toux rebelles. Comme analeptique, il
établit les forces épuisées par l’âge ou les maladies fl).

(0 Dépôts autorisés chez MM. les pharmaciens suivans : à Bruxelles, 
Descordes Gautier; Anvers, Vandevelde , Courtray, Vânder-Espt; Gand 
M asset-Ironien t ; Liège .Lafontaine; Menin , Minne; Mons , Puisage; 
Namur, Desmarets; Verriers, Etienne; Huy N. Rasquenet; PeruweV, 
il mange ; Binclie, A. Algram ; Luxembourg , Lechen, ph. ; Dour près 
Mons , J. P. Edtevenart ; Renaix , P. L. Roy ; Tirleniont , P. G. Geertz • 
Leuze, Dewitte ; Audenarde , Cavenaille fils; Beaumont, Wanty! 
Louvain Smoult. . *

Ils délivrent gratis le traité du Kaïffa ou mémoire sur l’art de pro
longer la vie et la santé , suivis de réflexions-pratiques sur la médecine 
usuelle, l hygiene domeslique et les moyeus du rajeunissement nar un 
docteur-médecin de la faculté de Paris. ! " '

VILLE DE LIÈGE.
La chaire de sculpture à l’académie de peinture étant devenue 

vacante par la démission qu'a donnée M. Eugène Simonis , ceux qui se 
croient de titres pour l’obtenir sont invités à remettre leur demande 
au secretariat de l’hôtel-de-ville dans le délai de quinze jours.

Liège, le »7 octobre 1837.
Le bourgmestre , Louis Jamme.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Vendredi 27 octobre <837. Les PREMIÈRES AMOURS , comédie# 

vaudeville en un acte. — JEAN DE PARIS , opéra comique en 2 ac S es. 
— Le MARI DELA DAME DES CHOEURS, comédie-vaudeville en, 
2 actes, par Bayard.

On commencera à 5 heures 3(4.

Incessamment la première représentation de la COMTESSE DU 
TONNEAU.

En attendant ,4’arrirée et les débuts de Mme. Humblet, deuxième 
ehantense.

ANNONCES.
——*s=— 

A L’OCCASION DE LA FÊTE A XHOVÉMONT,

DIMANCHE et LUNDI 2g et 3o courant,chess 
André TliONARD.

On DEMANDE pour la SOCIÉTÉ DES HAUTS FOURNEAUX 
FORGES ET USINES DU LUXEMBOURG un EMPLOYÉ con
naissant parfaitement la tenue des livres. On donnerait la 
préférence à nue personne ayant déjà été' chargée de I* 
comptabilité d établissement métallurgiques.

S adressera. 1078, sur la Balte, à Liège, on à l'administra
tion de la société , rue de Jéricho n. 1 , à Bruxelles. 1987

NÉGOCIANT ET COMMISSIONNAIRE, MARCHÉ AUX TRUSTS , N. lO^J^

A l’honneur d’informer Je public qu’il vient de recevoir 
une GRANDE QUANTITÉ DE BOUTEILLES DECHARLEROY, 
de toute première qualité, ainsi qu’une PARTIE DE GOUDRON. 
DE STOEKHLEM, aussi de iere. qualité ; le tout à des con» 
ditions très avantageuses.

Le même , par suite d’arrangement pris avec les fabricans 
peut fournir les VERRES A \ITRE de toute qualité, ainsi que 
les ACIDES SULFURIQUES à 66degrés, aux prix de fabrique 
les plus modérés. >989

A VENDRE de gré à gré dans les grands BOIS de LOSANGE 
près de BASTOGNE, appartenant à M. le Baron VANDENS- 
TEEN DEJEHAY, gouverneur de la province de Liège,

UNE QUANTITÉ D’HECTARES DE BOIS
ESSENCE DOMINANTE DE HETRES, FUTAYE , ET RASPE,

D«b3o à 40 ans , par cordes ou sur pied.
S’adresser pour connaître les prix et conditiona l M. S1VILLE 

père, à BASTOGNE, où à M. GILMAN, secrétaire de la 
chambre de commerce à LIÈGE, et pourvoir le bois au garde 
forestier au château de LOSANGE. 19^8

DEUX MAISONS DE COMMERCE

A SURENCHÉRIR.

M* DUSART, notaire à Liège, fait savoir que par acte 
qu*il a reçu le 23 octobre courant, il a été ADJUGÉ :

1° Une MAISON située à Liège , rue de l’Épée , cotée ioo4; 
occupée par la Dlle. Mouhain , au prix de 2800 fr., en sus de 
160 frs. 29 c. de rentes.

20 Et une autre MAISON, sise même rue, n° 1007 , occu
pée par les époux D*Allier , au prix de 8800 frs , en sus de deux 
rentes, important 4^9 frs. 57 c,, annuellement.

Et qu’on peut, dans les dix jours de la vente, les surenché
rir d’un VINGTIÈME, en en faisant la déclaration au bas dm 
procès-verbal de venje. *87=1



Lïî POLITIQUE

BRAND , FRÈRES , 

INGÉNIEURS OPTICIENS DE BRUXELLES ,
SONT DÉBALLÉS

A L’HOTEL DU GRAND MONARQUE ,
RüE-sodverain PON», POUR 15-JOURS . avec un- belle col- 

1ECTION-DES INSTRUWENS d'OPTIQUE, PHYSIQUE , MATHÉMATIQUE ,
et pour la chimie- Les verres périsçopique et Sphérique sont 
taille'« avec art et perfection. Messieurs les amateurs peuvent 
obtenir un CATALOGUE concernant tous les instrumens avec 
les prix de chaque pièce, en s'adressant audit Hôtel.

LANGUE ANGLAISE.
UN COURS s'ouvrira JEUDI le DEUX NOVEMBRE à sept 

heures du soir.
L’abonnement sera de dix francs par mois payable d avance, 

pour six élèves ou plus, et quinze francs par mois pour qua- 
tie élèves. .

On s'inscrit tous les jours de huit heures à dix le matin , chez 
le professeur, rue de la Cathédrale , N. 2. *9"

BOUGÉES MiFHANES ET EN CIRE.

GILLON-NOSSENT , rue du Pont d’Ile, n. 3a , Vient de recevoir 
d’une des meilleures fabriques, un nouvel envoi de BOUGIES DIaI 
PHANES et en cire , pour table, voiture, etc.

AVIS
lâlBlS F@M!§

AYANT LA PEAU SENSIBLE.
Chez les frères BRAND, ingénieurs opticiens lunettiers, 

déballés à l’HOTËI. DU GRAND MONARQUE , rue souverain- 
pont, pour i5 jours, Ion trouve les CUIRS TENDUS et les 
TABLETTES MÉTALLIQUES du sieur BERGHOEER pour les 
rasoirs. Au moyen de l’usage desdits cuirs , la barbe la [dus 
forte disparaît comme par enchantement sans faire éprouver 
de douleur ni difficulté. ; on en trouvera aussi avec vis de 
rappel perfectionné , montés en véritables cuirs de Russie et 
autres.

VENTE D’IMMEUBLES ,
situés

A BARVAUX-CONDROZ ,

PRES HAVELANGE , POUR SORTIR D’INDIVISION.

Il sera procédé le MERCREDI 8 NOVEMBRE prochain, à 
neuf heure« du matin , par le ministère du notaire PÉTERS, 
et an domicile de la dame veuv e HODY, a Barvaux CondrnZ, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES suivans, 
situés audit lieu , et communes environnâmes :

•ILOT COM'S BE MIME»
avec environ CINQUANTE BONNIERS METRIQUES de jardin,
VERGERS , PRAIRIES , TERRES LABOURABLES, ET TB'EUX.

a» Une MAISON de MAITRE, bâtie en pierres et couverte 
en ardoises , ayant trois places , cabinet et lavoir au rez de 
chaussée, et six chambres à l'étage, avec bâti mens diveis , 
tels que grange, écurie , remise , fournil , etc., etc., beau 
jardin, prairies arborées de la contenance d environ deux à 
trois bonniers.

Plus DEUXPIÈCES DE TERRE, de la contenance d'environ 
QUATRE BONNIERS.

3“ UNE PRAIRIE ET TERRAIN, situés au Champ du Bots , 
de la eónt.-nauce d’environ HUIT BONNIERS.

4” DIVERSES PIÈCES DE PLANUS ET BOIS, de la 
contenance d environ Io BONNIERS.

5« UN ENCLOS, situé en lù u dit sur le Bois , commune 
de Barvaux , de là contenance d environ QUATRE BONNIERS.

6» Enfin PLUSIEURS RENTES en argent et en nature, 
très bien hypothéquées.

NOTA. La plupart des terres sont de très bonne qualité, 
el I une d’elles, située en lieu dit Martinmont, audit Barvaux , 
contient selon la notoriété publique, une mine de bouille, 
dont on pourrait tirer un grand avantage dans ce pays, où le 
besoin s’en est toujours fait sentir.

On accordera de grandes facilités pour le paiement, et 
l’on pourra, au gré des amateurs, faire plusieurs lots des 
parc- lies situées dans les environs de Barvaux.

S’adresser , pour plus amples renseignemens , à M. PÉTERS, 
notaire à HaVELANGE , dépositaire de la carte figura 
tive , etc. , etc. *9^

VINAIGRE, SAVON, VIANDE, BIERE.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DES

HOSPICES CIVILS DE LIEGE ,
mettra

EN ADJUDICATION PUBLIQUE,
AU RABAIS

PAR VOIE DE SOUMISSIONS , ■>

PUIS DE VIVE VOIX ET A L’EXTINCTION DES FEUX ,

A la salle de ses séances,

LA FOURNITURE 

DES OBJETS SUIVANS,

NÉCESSAIRES A SESÉTABLISSEMENS PENDANT L’ANNÉE l838 SAVOIR t
1° LE MERCREDI 29 novembre 1837. à 3 heures précises 

de relevée LA FOURNITURE DU VINAIGRE EN UN LOT , 
ET CELLE DU SAVON aussi en un lot.

2° LE MERCREDI 6 décembre 1837, à la même heure, la
Fourniture de la viande m un lot et celle de la
BIÈRE aussi en un lot.

Les soumissions devront être remises au plus lard le jour 
de l’adjudication avant midi au secrétariat de la dite com
mission où l'on peut voir tous les jours de 9 à 3 heures, les 
cahiers des charges.

Les -ounii-sioiinaites de vinaigre devront joindre à leur 
soumission un litre de vinaigre pour échantillon. Les seuls 
soumissionnaires seront admis à concourir.

BOURSE-S»
PARIS, LE 25 OCTOBRE.

INSPECTION FORESTIERE DE LIEGE.

DES COUPES

De bois domaniaux,
DE L’ORDINAIRE i838.

LE MARDI 31 OCTOBRE 1837 , A 10 HEURES DU MATIN,
Par devant le notaire VOISIN,

IL SERA PROCÉDÉ
A L’HOTEL DE VILLE DE VERVIERS ,

A IA

VENTE DES COUPES ,
SITUÉES DANS L’ARRONDISSEMENT DE VERVIERS ;

Et le LUNDI, 6 novembre suivant, à la même lipnre, au 
palais de justice à Liège , et par devant le Nre PARMENTIER , 
à la VENTE de CEl.LES situées dans l’arrondissement de 
Liège.

On peut se procurer tous renseignemens chez les notaires 
et chez les agens forestiers,

Liège, le 5 oelobre 1837.
L’inspecteur forestier des provinces deLiége et de Liinbourg.

DF/HESNE, aîné. 1817

8 Actions 120 frs. 
dont I verte gagnant forcément.

I Action 20 frs. J5 Actions 200 frs. 
dont 2 vertes gagnant forcément.

AVEC AUTORISATION DE S
VENTE

M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE ,

PAR ACTIONS
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LONDRES, DE 24 OCTOBRE.
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»»
83 »[•

AMST ERDAM , LE 25 OCTOBRE.
Roll. Dette active.
Dito 2 t(2............
Di itérée...............
Billet tie change 
Syndic, d’amort. .

. 3 »[2. .
Soc. de comm. P.-B 

• nouvelle. 
Russie , H. et C". 5 

• 1829,5

IRREVOCABLE
DELA

(fôritttbc Èutijgtteuvie et Cljâtmu î>e tiJeintttarfsIjoff

ist S»S tmtmi
Taxées juridiquement, suivant acte déposé auprès de la chambre aulique impériale et royale , à UN MILLION 940,3oo

FLORINS 25 r., valeur de Vienne.
Cette vente contient en ontre 25,320 gains accessoires, de florins 100,000 , 60,000, 3o,ooo , 20,000, i5,ooo , 3 de 

10,000, 6,000, 2 de 5,ooo, 4.°°o, 3,000 , 2,000 , etc. , etc., s’élevant à UN DEMI-MILLION 4,*5o FLORINS V. D. V 
parmi lesquels
1 ONZE PRIX D'ARGENTERIE superbe, confectionnée par les plus célébrés artisans , dans le gout le plus moderne , savoir : 
un brillant service de table de la valeur de florins 3o,ooo ; un très beau service de café et thé,avec une toilette pour daines 
de la valeur de florins 9,000 , etc., etc.

PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE 20 FRANCS
L’acheteur de six actions en reçoit deux gratis dont 1 verte , gagnant forcément ; et en prenant dix actions pour 200 frs 

on obtient 5 gratis dont 2 vertes. Le moindre gain affecté à une de ces actions vertes est 5 florins, mais elles jouissent de 
I avantage particulier de participer à un tirage spécial de primes de florins 100,000, 3o,ooo , 20,000, plusieurs de dix
mille , etc., etc. ,

Le tirage aura lieu irrévocablement le 5 janvier l838 , b Vienne, sous la garantie du gouvernement. — En sadressant a la 
maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit les actions, le prospectus français , de 
même qu’s son temps le bulletin officiel de tou» les numéros gagnans , franc de ports.

Ecrire sans affranchir, J- N. TRIER et Cie.,
Banquiers et receveurs généraux à Francfort S. M. 1794
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RÉSUMÉ DF, LA BOUHSE D’ANVERS DU 26 OCTOBRE 1837. 
L’active Espagnole a été faible à notre bourse de ce jour. — Ardomou* 

vert »7 3|4 5(8 et reste i 7 91f6 argent à demain.
Primes à un mois 20 i|4 dont t olo papier.
On a fait peu d’affaires.

BRÜXKLLKS,
TONDS BELGES ET ÉTRANGERS.

1(2.Dette activ 2 
Emp. Rotsch. 

i Fin cour.
> <836 , 4 "j0.
» Fin cour.

E. de la ville (^32 
Holl. Dette active 
Heute domaniale 
Autriche, «létall 
Naples. Falconnet 
Esfag Dette act

» Fin cour. ,
• pr. 4 m. d 4.
• différée 483«'.
• *1835.
• dette passive 

poet. Dona Maria 
Brésil 1824* • • 
Home. <83i. . •

CHANGES.
A MST. et. jours. 
Lond. et, jours. 
Paris, et. jours.

<l4 p. 
u 10
■|8 p.

ACTIONS INDUSTRIELLES.

86 3(4 
100 »(»

nv.j

Soci. Gén. en fl.
» ém.de Par. 

Société, de Com 
Banque de Belg. 
H Sainb. et 0 
S aut Fourneaux 
Charbon Flénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr. 
Ch. Lev. du Fl.

146 »(« 
126 1(2 
100 I>(. 
a » . n |. 
a». a|a
» » O 1/ (» 
»» V> »[»

26 OCTOBRE.
SUITE DES ACTIONS.

S. d’Ougriée. . I »»» *[» 
S Sars Lunch .0 (23 »(• 
Chc de fer. . .1 •»» - [• 
S. de Vennes, jj »»»»/* 
Bat. à V, A nv.j 
S. St. Léona 
S. Cliateiiu.
S. Verreries. . .
Ec1. gaz. rés. .
S. Raflinerie. . .
Verr Cliarl. . .
Expi. l’Espér.
Dès Brasseries. .
Librairie H . .
Typogr. W. . .
Fahr. Tapis. . .
Fabr. de fer. . .
Mutual, ind. . .
C. de Bruges. . .
H. F. Monc. . . .
Libr. Meline. .
S. act. réiin. . .
S. de Fieu. . . 
Ebéni'terie.. .
Librairie Sc. .
Fab. Pianos. .
H. F. Borin. .
Hoyoux............
Fabr. de pap. .
Lits de fer; . .
CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
» à V r. d 
t> riv. g 

De Mulh. à Th.
Gamba rt. .
Luxembourg!

VIENNE, LE l8 OCTOBRE. 
Métalliques, 40'5 1(1 Actions de la Banque, ï386 *1**

PORT D’ANVERS. — arrivage du 26 octobre. 
Le schooner anglais Maria , v. de Malaga , ch. de fruits.

PLACE D’ANVERS, le 26 octobre.
, 4100 b*

Café. — Les ventes citées depuis hier se composent d’environ 
Havane à pri\divers ; 150 dito Brésil à 23 (|4. . jjjgf Ja

Cuirs — Par une erreur typographique, on nous a fait c* depuis 
vente de (,4 0 cuirs, au lieu de 14,000 pièce. On a encore tr 
environ 3 000 Montevideo de poids et prix divers. „illon étran*

Sucre brut — ‘50 sacs Java blond ont été traités à f. pav ^j^d à 
ger. On citait en outre la vente• d’environ (200 caisses Hava 
prix inconnu. j»

Les autres articles n’ont présenté aucun mouvement nota

MARCHÉ DE LIEGE du 26 octobre 1837.

Froment vieux, l’hectolitre, 
Froment nouveau, id.
Seigle vieux, id.

ld. nouveau., id.

17 48
46 62 
42 68
41 86

Imprimeriede J.-Bte. Nossï**jJ, rue du Pot-d Or, n


